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J’ai l’honneur de vous transmettre, en annexe, une copie de la circulaire

N° 00775 du 19 février 2004 qui a été adressée aux chefs d’établissement d’enseignement

fondamental, secondaire et de promotion sociale, ainsi qu’aux Directions des Hautes

Ecoles du réseau de la Communauté française.

Les centres psycho-médico-sociaux pouvant être concernés par la

problématique abordée dans cette circulaire (notamment via la mise sur pied des points-

santé prévue par le décret du 16 mai 2002 relatif à la promotion de la santé dans

l’enseignement supérieur hors universités), je vous informe que les informations qu’elle

contient sont également d’application pour les centres psycho-médico-sociaux organisés

par la Communauté française.

La Directrice générale

Lise-Anne HANSE.
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